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Préavis d'adjudication de contrats (PAC) pour: 
 
Services Partagés Canada au nom de la Gendarmerie royale du Canada pour les besoins 
en matière de radio bidirectionnelle au Manitoba 
 
1. Qu’est-ce qu’un PAC : Un PAC est un avis public destiné aux fournisseurs avisant qu'un 

ministère ou un organisme envisage d'attribuer un contrat de biens, services ou de construction à 
un fournisseur pré-identifié permettant ainsi à d'autres fournisseurs de signaler leur intérêt à 
soumissionner en soumettant un énoncé des capacités. Si aucun fournisseur ne présente un 
énoncé des capacités répondant aux exigences énoncées dans le PAC, au plus tard à la date de 
clôture indiquée dans le PAC, l'agent d’approvisionnement peut alors procéder à l'attribution du 
contrat. 

 
             Ce PAC est relié à un contrat proposé pour être attribué à un entrepreneur. 
 
2. Définition du besoin : Services partagés Canada (SPC), au nom de la Gendarmerie royale du 

Canada (GRC), a besoin de services de radiocommunications bidirectionnelles étendus, fiables 
et sécurisés dans toute la province du Manitoba afin de remplir avec succès son mandat de 
fournir des services de police fédéraux, provinciaux et municipaux dans toute la province.  
Les solutions existantes pour les communications radio bidirectionnelles de la GRC au Manitoba 
sont basées sur Fleetnet, qui est un système radio à ressources partagées Motorola Smartzone 
Omnilink de 800 MHz. Les services de communication sont fournis par le contractant proposé 
mentionné ci-dessous depuis septembre 1998 dans le sud du Manitoba et depuis août 1999 dans 
le nord du Manitoba.  
  

            Plan à long terme : Le gouvernement provincial du Manitoba a attribué un contrat à Bell Mobilité 
pour remplacer le service de communication de la sécurité publique de la province 
(https://news.gov.mb.ca/news/index.fr.html?item=44546).   L'intention de la GRC est d'établir un 
protocole d'accord avec le gouvernement provincial afin d'utiliser ces systèmes.  La GRC devrait 
migrer entièrement vers ce nouveau système d'ici la mi 2021 

 
Objet : 
Comme la demande de radiocommunications au Manitoba continue et évolue, la GRC recherche 
les solutions de service qui peuvent atteindre un rendement égal ou supérieur à celui des 
services existants.  
Le présent énoncé des travaux (ET) identifie et détaille les exigences en matière de système et 
de fonctionnement pour les services requis par la GRC.            

 
Il s'agit d'un fournisseur unique pour les zones géographiques énumérées dans la section 5 ci-
dessous, à compter du 1er juillet 2020. 

              
En mars 2019, Services Partagés Canada a invoqué l'exception de sécurité nationale à toutes 
fins pour exempter l'acquisition de biens et de services liés au courrier électronique (courriel), aux 
réseaux/télécommunications, aux centres de données et aux dispositifs technologiques en milieu 
de travail du gouvernement du Canada de l'application de tous les accords commerciaux 
nationaux et internationaux du Canada, actuels et futurs.  L'exception relative à la sécurité 
nationale s'applique à cette exigence.   

 
Les services et/ou les biens à fournir sont tels qu'indiqués dans chaque section du présent 
document aux divers endroits indiqués à la section 5. 

 



 

3.  Exception du règlement sur les marchés de l’État et procédures d'appel d'offres limitées : 
Ce besoin s'adresse au fournisseur figurant dans le présent PAC pour les secteurs d'activité 
indiqués ci-dessous à la section 5, conformément à l'exception prévue à la section 6 (d) du 
Règlement sur les marchés publics qui stipule qu'une seule personne ou entreprise est capable 
d'exécuter ce contrat.  À la connaissance de SSC, aucun fournisseur autre que ceux énumérés 
dans le présent PAC ne dispose de l'infrastructure nécessaire pour fournir les services requis aux 
endroits requis. 

 
4. Justification du recours à un fournisseur unique : Selon le responsable technique de la GRC, 

la technologie que le fournisseur utilise pour fournir ces services radio est une technologie de 
signalisation et un matériel Motorola propriétaires.   

 
5. Durée du contrat proposé et livraison requise : Le contrat proposé devrait être attribué au plus 

tard le 1er juillet 2020, la livraison des services devant commencer dès la notification de 
l'attribution du contrat. La période initiale du contrat commencera le 1er juillet 2020, pour une 
période initiale d'un (1) an et 5 mois avec une (1) période d'option supplémentaire d'un an. 

 
6.          Pour la province du Manitoba, l'entrepreneur proposé et le coût estimatif associé au 

contrat sont les suivants : 
 
a) Zone géographique où les services sont requis : La province du Manitoba. 

 
Sites de la GRC uniquement :  
160 Long Plain 
252 Flux et reflux 
251 Elphinstone  
264 Winnipegosis 
263 Peguis  
248 Bloodevin 
250 Koostatak 
 
Sites conventionnels réservés à la GRC :  
Morden - Centre de répartition de secours 
Rivière Berens 
Little Grand Rapids 
Brochet 
Lac Brochet 
Pauingassi 
Rivière Poplar 
Pukatawagan 
Oxford House 
Shamattawa 
Lac South Indian 
 
Zone Nord (liste de la zone de couverture actuelle de la Fleetmap) -  
 

 



 

 
Zone Sud (liste de la zone de couverture actuelle de la Fleetmap) –  
 

 
 
Zone Centrale (liste de la zone de couverture actuelle de la Fleetmap) –  
             

               
 

 
Entrepreneur proposé : 
Nom légal : Bell Mobilité Inc.  
Nom d'exploitation : Bell Mobilité Inc. (Division Radio) 
4180 rue Jean Talon  
Montréal, Québec 
CANADA, H4P 1V5 
PBN : 889301842PG0011 

 
 Coût estimé pour la période contractuelle de 2 ans et 5 mois (TPS/TVH incluse) : 16 580 000,00 
 
7. Droit des fournisseurs de soumettre un état des capacités : Les fournisseurs qui s'estiment 

pleinement qualifiés et disponibles pour fournir les services décrits dans le présent avis peuvent 
soumettre un énoncé de capacités par écrit à la personne de contact identifiée ci-dessous au 
plus tard à la date de clôture du présent avis. L'énoncé de capacités doit clairement démontrer 
comment le fournisseur répond aux exigences annoncées. Les fournisseurs intéressés sont 
tenus de soumettre un énoncé de capacités pendant la période d'affichage de 15 jours civils. 
 
Si un autre fournisseur potentiel soumet un énoncé de capacités pendant la période d'affichage 
de 15 jours civils qui répond aux exigences énoncées dans le présent PAC, le gouvernement 
procédera à un appel d'offres complet, soit par le système électronique d'appel d'offres du 
gouvernement, soit par des moyens traditionnels, afin d'attribuer le contrat. 
 
Si aucun autre fournisseur ne soumet, à la date de clôture ou avant, un énoncé de capacités 
répondant aux exigences énoncées dans le présent PAC, un contrat sera attribué au fournisseur 
présélectionné.  

 
 



 

8.         Exigences essentielles minimales : Tout fournisseur intéressé doit démontrer, au moyen d'un 
énoncé de capacités, qu'il peut satisfaire aux exigences contenues dans le présent PAC, à 
l'énoncé des travaux et aux exigences suivantes afin d'être en mesure d'exécuter les travaux : 
  

1) Un minimum de 15 ans d'expérience dans la fourniture de télécommunications FleetNet au cours 
des 20 dernières années ; 

2) Au moins 10 ans d'expérience dans la prestation de services FleetNet au cours des 25 dernières 
années pour les zones géographiques du Manitoba énumérées ci-dessus à la section 5. 

3) Le fournisseur doit avoir une solution qui ne nécessite pas de reprogrammation des radios 
a. La reprogrammation des radios n'est pas possible compte tenu des besoins 

opérationnels. 
4) Le fournisseur doit maintenir le fonctionnement de FleetNet au Manitoba 
5) Le vendeur doit être en mesure d'assurer l'interopérabilité avec les autres premiers intervenants 

dans la province du Manitoba telle qu'elle existe aujourd'hui. 
6) Le fournisseur doit avoir la même couverture que celle offerte par le réseau FleetNet actuel. 
7) Le vendeur doit être en mesure de fournir des services dès le premier jour suivant l'attribution du 

contrat. 
8) Une escorte de la GRC est requise en tout temps pour les fournisseurs sur place. 
9) Le fournisseur doit être en mesure de prendre en charge l'infrastructure radio Services fournis 

aux centres de communication opérationnels 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7 et à toutes les 
tours de la province du Manitoba. 

10) Le vendeur doit avoir 10 ans d'expérience dans la fourniture de services aux organismes 
désignés par le PSAP. Comprend le 911 et les communications radio au cours des 15 dernières 
années. 

11) Le vendeur doit avoir mis en place toutes les lignes de liaison de chaque tour. 
12) Le vendeur doit posséder les fréquences radio autorisées par Industrie, Sciences et 

Développement économique du Canada (ISED) pour exploiter le système radio FleetNet. 
13) Services requis jusqu'en août 2021 au plus tard, car la GRC migre vers un nouveau système 

radio provincial fourni par la province du Manitoba. Au fur et à mesure de la migration des radios 
vers le nouveau système radio, les frais d'utilisation sur FleetNeet diminueront jusqu'à ce qu'il n'y 
ait plus personne. 

14) Doit fournir un minimum de 140 sites radio 800MHz qui offrent une couverture radio mobile de 
115dBm sur toutes les autoroutes du Manitoba.  

15) Doit fournir une couverture radio portable, -95dBm, à tous les détachements de la GRC au 
Manitoba. 

16) Le système doit fournir un réseau Motorola P25, phase 1, qui est compatible avec le codeplug 
existant de la Division D de la GRC.   

17) Le personnel technique de la GRC ne doit pas avoir besoin d'intervenir, de programmer ou de 
mettre à jour le système pour intégrer le parc de radios ou les consoles de répartition de la GRC 
au réseau. 

18) Doit disposer d'une infrastructure de tour de radio existante à l'échelle de la province dans tout le 
Manitoba. 

 

9.  Exigence de sécurité : Ce PAC contient une exigence de contrôle de sécurité des fournisseurs 
et du personnel. Veuillez consulter les critères essentiels minimums à la section 8 ci-dessus. 

 
10.  La date et l'heure de clôture pour l'acceptation des déclarations de capacités sont :   
 

- 26 juin 2020 à 14 h 00, heure avancée de l'Est (HAE) 
 
11.        Soumission des demandes de renseignements :  

Toutes les demandes de renseignements doivent être soumises au plus tard 7 jours civils avant 
la date de clôture du PAC. 

 



 

12.  Soumission des énoncés des capacités: Les fournisseurs peuvent faire demande de 
renseignement ou soumettre leur énoncés des capacités à: 
 

 Matthew Gazo    
 Agent d’Approvisionnement 
 Services partagés Canada 
             Acquisitions et relations avec les fournisseurs 
             Numéro de téléphone : (613)-297-6479 
             Courriel : matthew.gazo@canada.ca 
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